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L’Ostrach dans la gorge d’Eisenbreche : la véritable richesse des Alpes 
consiste en leurs paysages exceptionnels et leur ressource en eau. Cette 
richesse doit être préservée dans le contexte de la mise en œuvre de la 
transition énergétique. © Julia Wehnert, Bund Naturschutz 

La véritable richesse des Alpes  
 
Un producteur  suisse d’énergie est 
récompensé pour le compromis réussi entre 
protection et exploitation d’un cours d’eau. 
En Allemagne, le président de district de 
l’Oberallgäu autorise la construction d’une 
petite centrale hydroélectrique dans un site 
protégé, contre l’avis de son administration. 
Deux facettes des tensions entre protection 
de la nature et production d’énergie.  

L’eau, sous toutes ses formes, est indéniablement l’une des ressources les plus précieuses des 
Alpes. Un trésor de cette ampleur suscite les convoitises : plus de 90 % des cours d’eau des Alpes 
sont actuellement exploités et valorisés pour produire de l’hydroélectricité. Dans de nombreux 
documents de stratégie, l’hydroélectricité joue un rôle important dans la transition énergétique, par 
exemple en Suisse à Aarberg près du lac de Bienne, ou à Bad Hindelang en Bavière près de 
Sonthofen. 
 
Une centrale à tout prix 
 
Bad Hindelang a fait récemment à deux reprises la une des journaux : la commune est d’une part 
l’une des premières communes allemandes sélectionnées pour le label « Village d’alpinistes », 
décerné à des fleurons du tourisme durable, et le président du territoire d’Oberallgäu a d’autre part 
autorisé en mai 2015 la construction d’une petite centrale hydroélectrique, contre l’avis du chef du 
service responsable qui a refusé sa signature. Cette procédure est un cas sans précédent en 
Bavière. Le responsable administratif n’est pas le seul à opposer un refus strict au projet. Le 
ministère de l’environnement du Land de Bavière est lui aussi très réservé ainsi que les associations 
environnementales et le Club Alpin Allemand (DAV) bien évidemment. Il s’agit concrètement de la 
construction d’une petite centrale hydroélectrique dans une vallée encore sauvage, au cœur du site 
naturel protégé des Allgäuer Hochalpen. L’Ostrach coule à travers une gorge qui bénéficie d’un 
quintuple statut de protection : site protégé national et européen, paysage protégé, patrimoine naturel 
et zone de protection spéciale de la directive Oiseaux. Le projet prévoit de produire de l’électricité 
pour 2500 ménages, malgré l’arrêt de la centrale jusqu’à 165 jours par an : l’Ostrach n’a en effet pas 
assez d’eau en hiver. Des organisations environnementales, mais aussi des particuliers, ont déposé 
des recours devant différentes juridictions pour protéger ce joyau naturel et éviter de créer un 
précédent. Le DAV a décidé de ne plus attribuer le label « Village d’alpinistes » à la commune. 
 
La renaturation, partie intégrante de la stratégie d’entreprise  
 
La société « BKW Energie AG », propriétaire de la centrale hydroélectrique d’Aarberg, a reçu le Prix 
suisse des cours d’eau 2015 pour le compromis réussi entre protection et exploitation d’un cours 
d’eau. C’est la première fois qu’une entreprise reçoit ce prix attribué entre autres par Pro Natura et 
l’Association suisse pour l’aménagement des eaux. Construite dans les années 60, la centrale 
d’Aarberg a été la première centrale au fil de l’eau à obtenir la plus haute certification écologique de 
Suisse. Les nombreuses revalorisations écologiques réalisées autour de la centrale offrent de 
nouveaux habitats à la faune et à la flore. L’entreprise a déjà investi six millions de francs dans ce 
projet. Les coûts ne sont pas uniquement à la charge du groupe, mais aussi à celle des utilisateurs. 
Des communes, des agriculteurs et des propriétaires fonciers et forestiers privés et publics ont 
participé à la renaturation. La représentante du ministère suisse de l’environnement a souligné dans 
son allocution l’importance de cette coopération et de cette culture du dialogue pour le succès du 
projet.  
 



Les cours d’eau alpins ne sont pas renouvelables 
 
Ces deux exemples montrent qu’il est possible de trouver un compromis entre la protection de la 
nature et la transition énergétique. Ils montrent aussi que la soif d’énergie ne connaît pas d’arrêt 
devant des paysages et des cours d’eau exceptionnels qui sont la véritable richesse des Alpes. 
« Notre première priorité doit être de réduire notre consommation énergétique et de mettre en œuvre 
des modèles comme celui de la société à 2000 watts », déclare Katharina Conradin, présidente de la 
CIPRA. Cela signifie qu’il faut arrêter de construire de nouvelles centrales hydroélectriques et 
optimiser les installations existantes. « Les cours d’eau alpins ne sont pas renouvelables », rappelle 
en effet Katharina Conradin.  
 
Source et informations complémentaires :  
 http://www.alpenverein.de/presse/bergsteigerdoerfer-hinterstein-ramsau_aid_15232.html (de), 
http://www.sueddeutsche.de/bayern/naturschutzgebiet-im-allgaeu-kurioser-streit-um-
wasserkraftwerk-1.2476121 (de), http://www.gewaesserpreis.ch/site/index.cfm?id_art=119000 (de), 
http://www.srf.ch/news/regional/bern-freiburg-wallis/kraftwerk-aarberg-fuer-engagement-im-
naturschutz-ausgezeichnet (de) 
 
 

Point de vue  

 
Claire Simon est directrice de CIPRA International. © Martin Walser 

Quand la Convention alpine devient 
interactive 

L’efficacité de la Convention alpine est 
souvent remise en cause. Une nouvelle 
approche l’aiderait à se repositionner comme 
moteur de la coopération et du développement 
soutenable alpin, dit Claire Simon, directrice 
de CIPRA International.  
 

La Convention alpine est en train de préparer son programme de travail pluriannuel 2017-2022. C’est 
une occasion propice pour se poser des questions de fond sur les priorités à traiter mais aussi sur la 
façon de travailler ensemble. A cet effet, la présidence allemande et le secrétariat permanent ont 
organisé un séminaire mi-mai, accueilli par la délégation liechtensteinoise sur les hauteurs de 
Triesenberg. Le déroulé interactif du séminaire était une nouveauté bienvenue au sein de la 
Convention alpine. Ce premier pas laisse entrevoir la possibilité d’une coopération plus fructueuse au 
sein de cette institution internationale. 
 
Le séminaire a permis une discussion approfondie sur les principaux défis et opportunités qui se 
présentent dans les Alpes. Des thèmes, jusqu’alors secondaires au sein de la Convention alpine, ont 
pris une place importante, tels que l’aménagement du territoire, la qualité de vie ou la jeunesse. Les 
échanges ont fait abstraction des mandats nationaux. Ils ont permis à d’anciens protagonistes de la 
Convention alpine de confronter leurs idées à celles de participants peu initiés jusqu’alors à ce traité 
international. Les fruits du séminaire sont source d’inspiration pour de nombreuses activités de la 
Convention alpine et de ses partenaires. 
 
Des séminaires de ce genre peuvent donner un nouveau souffle à la Convention alpine, renforcer sa 
visibilité ainsi que sa crédibilité et l’adhésion à ses travaux. Il est important que l’ensemble des 
parties contractantes prennent les résultats de Triesenberg au sérieux et les intègrent aux priorités et 
actions du futur programme de travail pluriannuel. 
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Nouvelles de la CIPRA 

 

 
Le projet « Alpes.Sans frontières » met en lumière la diversité des Alpes et 
les défis communs de ses territoires comme la participation des jeunes. © 
Heinz Heiss 

Des voix jeunes à l’Expo  
 
Donner une voix aux montagnes : c’est 
l’objectif de la semaine thématique consacrée 
aux territoires de montagne dans le cadre de 
l’Expo de Milan. La CIPRA est au rendez-vous 
– avec des jeunes courageux et un concert 
d’un autre genre. 

Les territoires de montagne sont au cœur de l’Expo de Milan du 4 au 11 juin dans le cadre de la 

  
De quoi ont besoin les habitants des Alpes pour façonner durablement 
leur avenir ? La conférence annuelle 2015 de la CIPRA apporte des 
éléments de réponse. © David Trilling 

Enclencher le changement vers des Alpes 
vivables 
De quoi avons-nous besoin pour bien vivre 
dans les Alpes ? Quels changements 
politiques et sociétaux sont nécessaires ? La 
conférence annuelle de la CIPRA proposera 
des pistes de réponse à ces questions les 25 
et 26 septembre 2015 à Ruggell/LI.  
 
 

Le développement a besoin de changement, tant au niveau de l’individu que de la société. Cela 
signifie qu’il faut savoir abandonner certaines habitudes et se risquer hors des sentiers battus pour 
découvrir de nouvelles perspectives et explorer de nouvelles possibilités d’action. Dans le cadre de 
la conférence annuelle 2015 de la CIPRA : « Agir pour le changement ! Ne pas en rester aux bonnes 
intentions » organisée à Ruggell (Liechtenstein), la Suissesse Annette Jenny, chef de projet senior 
de la société econcept AG, passera ainsi en revue les découvertes de la psychologie 
environnementale pour expliquer comment  promouvoir un comportement respectueux de 
l’environnement. 
 
André Stapfer de la Haute École technique de Rapperswil/CH et Duccio Berzi, spécialiste des loups 
dans l’Apennin/I, exploreront à deux voix de nouvelles pistes pour protéger la nature et 
l’environnement. Peter Brandauer, maire de Werfenweng/A, évoquera les changements induits par la 
mobilité douce dans sa commune. Jean-Francois Lopez du Parc naturel régional du Massif des 
Bauges interviendra sur la responsabilisation des pratiquants de sports de nature dans les massifs 
alpins. Des jeunes présenteront leurs expériences en matière de voyages responsables dans le 
cadre du projet Youth Alpine Express. 
 
Le marché des initiatives permettra de glaner des expériences et des informations inspirantes auprès 
d’habitants de la vallée du Rhin alpin qui s’engagent pour une vie plus sobre. Des visites de terrain 
donneront un aperçu des changements en cours dans la nature, les paysages et les zones 
urbanisées de la vallée du Rhin. 
 
Vous trouverez le programme, le formulaire d’inscription et des informations complémentaires sur 
www.cipra.org/fr/ca2015. Date limite d’inscription : 31 août 2015.  
 
Source: www.cipra.org/fr/ca2015 
 

http://www.cipra.org/fr/ca2015
http://www.cipra.org/fr/ca2015


« Mountain Week », consacrée à la coopération internationale et au développement soutenable. La 
CIPRA participe à deux projets dans le cadre de cette semaine thématique. 
Trois orchestres sont réunis pour la première fois sur scène. Pour les musiciens de France, d’Italie et 
de Slovénie, le concert organisé dans le cadre « Alpes. Sans frontières » est un défi de taille. Ils 
vivent pour certains à 800 km les uns des autres, ne parlent pas la même langue et n’ont pas les 
mêmes conditions de départ : 32 de ces musiciennes et musiciens sont des déficients intellectuels. 
Cette coopération transalpine se produira le 6 juin à 18h00 à Madonna del Piano di Bianzone, et le 7 
juin à 17h30 dans la « Cascina Triulza – Civil Society Pavilion » (Expo).  
Deux douzaines de jeunes de différents pays alpins profitent de l’Expo pour évaluer leurs activités et 
leurs habitudes. Leur devise : « Une bonne journée est une journée à 100 points. » Plus la 
consommation de CO2 est élevée, plus le nombre de points est important. Le but est de ne pas 
dépasser 100 points par jour. Pour les participants du « Youth Alpine Express », le défi est 
d’atteindre cet objectif dans le cadre d’un voyage entre leur domicile et Milan. Ils veulent en effet 
prouver aux visiteurs de l’Expo et aux représentants politiques des pays alpins qu’une vie soutenable 
est possible.  
Les projets «Alpes. Sans frontières » et « Youth Alpine Express » sont réalisés en coopération avec 
des ministères, des communes, des territoires, des institutions culturelles, des associations et des 
ONG. Ils sont financés entre autres par le ministère fédéral allemand de l’Environnement, l’Office 
suisse du développement territorial ARE et le territoire du Valposchiavo. 
 
Source et informations complémentaires : http://youthalpineexpress.eu/ (en), 
https://www.facebook.com/events/379646898909868/, http://www.mountainweek.org (en) 
 
 
Nouvelles des Alpes 
 

 
Les stations de ski peuvent-elles être vraiment durables ? Des organisations 
environnementales critiquent l’« éco-blanchiment » pratiqué par certains exploitants. © 
Davide Costanzo / Flickr.com 

Les stations de ski sont-elles 
vraiment durables ? 
 
La Communauté de travail des pays 
alpins (Arge Alp) a sélectionné des 
stations de ski exemplaires dans les 
Alpes et publie aujourd’hui une liste de 
bonnes pratiques. Les organisations 
environnementales ne voient dans 
cette action qu’un alibi pour justifier la 
construction de nouvelles pistes et de 
nouvelles remontées. 

L’Arge Alp a présenté en mai 2015 les résultats du projet « Ski alpin – bonnes pratiques dans les 
stations de ski des Alpes », un classement écologique des stations du Trentin/Tyrol du Sud/I, du 
Tyrol/A, du Vorarlberg/A et des Grisons/CH. Les exploitants pouvaient proposer eux-mêmes des 
projets déjà réalisés ou prévus. Une commission d’experts a ensuite examiné les 25 dossiers sur la 
base de critères tels que les économies d’énergie, l’utilisation d’énergies alternatives ou l’usage des 
remontées comme forme de mobilité alternative. Les stations en tête du classement sont situées en 
Italie : la liaison interstations Moena-Soraga-Carezza dans la catégorie « projets prévus », et deux 
liaisons interstations dans la catégorie « projets existants », les liaisons Seis-Seiser Alm et Kronplatz-
Percha. Les experts mettent notamment en avant les économies d’énergie et les réductions 
d’émissions carbone grâce au report du trafic routier vers des remontées modernes. Les organisations 
environnementales ne voient dans ce recueil d’exemples qu’un alibi destiné à redorer le blason d’un 
des secteurs économiques les moins soutenables des Alpes : Andi Riedl de CIPRA Südtirol se félicite 
des mesures de réduction du trafic individuel sur la Seiser Alm, mais souligne que la mobilité ne peut 
à elle seule rendre une station durable. Un domaine skiable construit dans un paysage vierge détruit 
irrémédiablement la nature et n’a rien d’écologique, a fortiori lorsque les projets sont situés sur des 
sites protégés par l’UNESCO. « Sous le prétexte de la mobilité alternative, les exploitants veulent 
agrandir les stations et trouver des fonds publics pour leurs remontées », dénonce Luigi Casanova de 
Mountain Wilderness Italie. C’est le cas selon lui avec la liaison interstations Moena-Soraga-Carezza. 
Des études montrent que le projet n’est pas soutenable économiquement. Autrement dit : « Chaque 
projet est lié à la construction de nouvelles pistes, de nouvelles remontées, de nouvelles offres. Une 
vraie durabilité consisterait à exploiter uniquement les installations existantes, et à gérer plus 

http://youthalpineexpress.eu/
https://www.facebook.com/events/379646898909868/
http://www.mountainweek.org/


efficacement la mobilité, l’exploitation des pistes et la consommation d’énergie », souligne Andreas 
Riedl. 
 
Source et informations complémentaires : 
http://www.uffstampa.provincia.tn.it/csw/c_stampa.nsf?open#comunicato&id=1e36c3e2688ac46ac125
7e3d003ee3a6 (it), www.alpinski.provincia.tn.it (it/de), 
http://trentinocorrierealpi.gelocal.it/trento/cronaca/2015/03/20/news/il-moena-soraga-carezza-vince-il-
premio-arge-alp-1.11086804 (it)  
 
 

 
 

  
Les ONG slovènes exigent que l’État augmente ses aides financières. La 
politique environnementale et de la montagne est en péril. © D Smith / 
flickr.com 

La scène environnementale slovène est à 
la peine 
 
Les organisations environnementales 
slovènes ont les caisses vides : l’État réduit 
ses dépenses, les financements étrangers se 
tarissent. Ces organisations partent 
aujourd’hui à l’offensive.  
 
 

Lorsque les sites web des organisations non gouvernementales slovènes fermeront leurs portes pour 
une journée le 6 juin, le monde ne se taira pas. Mais si ces organisations ne peuvent plus remplir 
leur fonction essentielle de représentantes de la société civile, la politique environnementale aura 
échoué. 
 
C’est le scénario qui menace face à la situation financière catastrophique des organisations 
environnementales slovènes. En éteignant leurs sites Internet, elles veulent rappeler qu’elles ne 
reçoivent pratiquement plus d’aides de l’État : seules 0,07 % des aides publiques aux ONG sont 
destinées à des organisations environnementales – cette tendance est à la baisse. Pour ces 
organisations, le financement par des entreprises est problématique, car elles défendent souvent des 
points de vue opposés. Les ONG dépendent en grande partie de financeurs étrangers. La Slovénie 
étant passée du statut d’État bénéficiaire à celui d’État contributeur dans l’UE, de nombreuses 
sources de financement se tarissent également. 
 
Les organisations environnementales – dont CIPRA Slovénie – demandent aujourd’hui que l’État 
augmente son budget dédié aux cofinancements. Selon elles, 1 % du budget environnemental 
slovène devrait être à long terme consacré aux activités de projets des ONG, pour que celles-ci 
puissent continuer à assurer leur fonction complémentaire : analyse critique de projets, expertise 
technique, sensibilisation et encouragement de la population ainsi que représentation auprès 
d’organismes politiques comme la Convention alpine.  
 
http://www.cipra.org/sl/cipra/slovenija (sl)  
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Le transfert des marchandises de la route au rail a besoin avant tout de « software », c’est-à-dire de 
lois, d’incitations et de conditions-cadres valables dans tout l’Arc alpin. © Berggeist007 / pixelio.de 

Réussir le transfert modal 
 
L’Autriche a donné son feu vert 
à la construction d’un tunnel 
ferroviaire contesté. Dans le 
même temps, l’Office fédéral 
suisse des transports a publié 
deux rapports qui concluent 
que le transfert des 
marchandises de la route au 
rail peut réussir sans avoir 
besoin de réaliser de grands 
projets d’infrastructures. 

La Cour administrative autrichienne a rendu son verdict : le tunnel ferroviaire du Semmering pourra 
être construit. L’intérêt public l’a emporté sur toutes les objections soulevées, notamment en ce qui 
concerne le manque de rentabilité du projet. Or, les chiffres publiés par l’Office fédéral suisse des 
transports montrent que les infrastructures existantes suffiraient à assurer le transfert des 
marchandises de la route vers le rail, à condition de mettre en place des mesures d’accompagnement 
efficaces : la part de marché du rail dans le fret transalpin en Suisse a augmenté d’un tiers en 2014, 
pour passer à deux tiers (67,3 %). C’est la valeur la plus élevée enregistrée depuis 2001, année 
d’introduction de la RPLP (redevance poids-lourds liée aux prestations) qui s’applique sur toutes les 
routes aux poids-lourds de plus de 3,5 tonnes. « Ce résultat est lié essentiellement à la politique des 
transports : pas uniquement à la RPLP, mais aussi notamment aux aides apportées au rail et aux 
contrôles plus fréquents des camions », déclare Manuel Herrmann de l’Initiative des Alpes.  

La situation est très différente en France : entre 1999 et 2013, la part du trafic ferroviaire entre la 
France et l’Italie a fortement diminué aussi bien sur le Fréjus qu’à Vintimille. La part du transport 
ferroviaire des marchandises est passée dans la même période de 19,9 à 9,3 %. Le transport 
ferroviaire des marchandises stagne aussi sur le Brenner, le col alpin où transitent le plus de 
marchandises, avec un volume de près de 11,7 millions de tonnes en 2013.  

L’Initiative des Alpes et l’Initiative Transport Europe (ITE) ont donc réclamé le 30 mai 2015 dans une 
résolution commune une politique des transports coordonnée au niveau alpin et le gel des projets 
routiers, par exemple sur le Gothard. Les expériences de la Suisse le montrent : pour réussir le 
transfert des marchandises sur le rail, on a besoin avant tout de « software ». La simple présence 
d’infrastructures ne suffit pas à assurer le report modal vers le rail.  

Source et informations complémentaires: 
http://www.bav.admin.ch/verlagerung/01529/index.html?lang=de&download=NHzLpZeg7t,lnp6I0NTU0
42l2Z6ln1acy4Zn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCDfHt7fmym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A--, 
http://www.bav.admin.ch/aktuell/00479/index.html?lang=fr&msg-id=56809, 
http://www.alpeninitiative.ch/initiative-des-
alpes/presse/communiques_de_presse/2015/150408_chiffres_transfert.html, 
http://diepresse.com/home/wirtschaft/economist/4739903/Urteil_Semmeringtunnel-darf-gebaut-
werden?_vl_backlink=/home/index.do (de), https://www.facebook.com/pages/Alliance-For-Nature-
Allianz-f%C3%BCr-Natur/491454754314895 (de) 
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 « Fitness-check » des directives Oiseaux et Habitats : les sites protégés 
Natura 2000 vont-ils être remis en question ? © Markus Burtscher 

 
L’UE protège-t-elle efficacement la 
nature ? 
 
L’UE réexamine actuellement ses directives 
sur la protection de la nature. Les 
associations environnementales craignent que 
cette législation de protection ne soit 
atténuée, ce qui aurait aussi des 
conséquences pour les Alpes.  
 

Le « fitness-check » des directives Oiseaux et Faune-Flore-Habitat de l’Union européenne a été 
annoncé comme un simple contrôle de routine. Selon Karmenu Vella, Commissaire européen à 
l’Environnement, cette évaluation « examinera les opportunités qui s’offrent pour améliorer la mise 
en œuvre et alléger la charge administrative sans pour autant réduire les normes de protection 
prévues dans la législation. » 

Les associations environnementales craignent que cet examen ne soit pris comme prétexte pour 
édulcorer les lois de protection existantes. La mise en œuvre de ces directives promulguées en 1979 
et en 1982 est du ressort des États européens, et constitue la base du réseau européen de sites 
protégés « Natura 2000 ». Or, la mise en œuvre ne progresse que lentement, souligne Aurelia 
Ullrich-Schneider, chargée de mission biodiversité et paysage de CIPRA International. 

Un fait est certain : la nature ne va pas bien en Europe ni dans les Alpes. C’est ce qui ressort entre 
autres du nouveau rapport européen sur l’état de conservation de la nature, état jugé « défavorable » 
pour 60 % des espèces et pour la majorité des habitats. Selon ce rapport, les principales menaces 
pour les habitats sont liées aux modifications d’origine anthropique des conditions naturelles. La 
Suisse parle, elle aussi, dans son nouveau « Rapport d’état biodiversité » d’un « état préoccupant de 
la biodiversité des espèces ». 

Dans le cadre de ce « fitness-check », une consultation publique en ligne de l’UE a été lancée 
jusqu’au 24 juillet 2015. Les associations environnementales appellent à y participer, sous la devise : 
« Touche pas à ma protection de la nature ! ». 

Source et informations complémentaires: 
http://ec.europa.eu/environment/nature/legislation/fitness_check/index_en.htm (en) 
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-15-4965_fr.htm, http://www.eu-
koordination.de/umweltnews/news/naturschutz-biodiversitaet/3175-schutzmassnahmen-brauchen-
bessere-umsetzung (de), https://www.naturealert.eu/fr 
 
 

 
Parc national de la Vanoise : 29 communes doivent délibérer d’ici 
l’automne sur leur adhésion à la nouvelle charte du plus ancien Parc 
national de France. © Parc National de la Vanoise – Damien Hemeray 

 
Le parc national de la Vanoise, le défi de 
l'adhésion des communes 
 
Le Parc national de la Vanoise s'est donné 
une nouvelle charte par un long processus 
participatif. Les communes doivent 
maintenant délibérer sur leur adhésion à ce 
document. Le scepticisme est grand et les 
communes s'étaient prononcées 
défavorablement lors de la consultation 
préalable sur la charte. L'image de tout un 
territoire est-elle en jeu ? 
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Par une loi de 2006, le gouvernement français avait instauré une gouvernance accrue pour les 
espaces protégés. Les 29 communes concernées par le plus ancien parc national français, celui 
de la Vanoise, avaient donc à élaborer au cours des dernières années une charte avec des 
représentants de l'administration, des élus, des socioprofessionnels, des groupes de protection 
de l'environnement et le personnel du parc. En 2012, le conseil d'administration du parc – 
composé majoritairement de représentants des communes et de socioprofessionnels - a 
approuvé le document. Les communes elles-mêmes ont néanmoins rejeté la charte. Une version 
révisée est maintenant soumise à un nouveau vote aux conseils municipaux. Les communes 
doivent délibérer d'ici l'automne 2015. 
 
Le parc national de la Vanoise a été créé voici un peu plus de 50 ans. Dès le début, des règles 
étaient fixées pour la zone centrale. Les modalités de partenariat sur la zone périphérique étaient 
plus vagues, mais de nombreuses actions ont été menées avec les communes. Le document 
devrait maintenant permettre une coopération permanente entre les différentes communes et le 
parc. En d'autres termes : c'est un outil pour le développement durable du territoire qui permet un 
soutien technique et financier aux communes. Les autorités locales craignent toutefois pour leurs 
possibilités de développement économique. Il faut dire que dans la région se trouvent également 
quelques-unes des grandes stations de ski des Alpes, moteurs de l'économie locale. 
 
Le cœur du parc restera en tout état de cause protégé. Mais un rejet massif de l'adhésion par les 
communes risque de porter atteinte à l'image de marque de ce parc, à celle de l'ensemble de son 
territoire et du département de la Savoie. 
En France, huit parcs nationaux ont déjà adopté une telle charte. L'approbation des communes 
concernées est en moyenne de 80 % et même de 100 % pour le parc amazonien de Guyane. 
 
Source et informations complémentaires: http://charte.vanoise-parcnational.fr/fr/processus-et-
calendrier.html, http://www.mountainwilderness.fr/IMG/pdf/2015_04_29_dossier_de_presse_-
_decret_de_la_charte_pnvanoise.pdf  
 
 

 

 
Conférence technique du Réseau de communes « Alliance dans les 
Alpes » à Saint-Martin-de-Belleville : quelle valeur a la nature pour les 
communes ? © Saint-Martin-de-Belleville 

La protection de la nature au service 
des Hommes 
 
La diversité naturelle est bonne pour la 
qualité de vie des populations. La 
conférence technique du Réseau de 
communes « Alliance dans les Alpes » 
montre aux communes comment la 
protection de la nature peut renforcer le 
tissu social.  

 
Une vie sociale riche et une nature variée et intacte font des Alpes un lieu de vie désirable 
pour leurs habitants et les rendent attractives pour les visiteurs. Mais ces atouts des 
communes alpines sont fragiles. Le vieillissement et l’exode des populations affaiblissent le 
tissu social dans les communes éloignées des centres urbains. L’étalement urbain et 
l’abandon des exploitations menacent la diversité de la nature alpine. 
 
Les communes peuvent prendre en main leur avenir et celui de leurs espaces naturels. Les 
exemples de bonnes pratiques ne manquent pas. Dans le cadre du programme dynAlp-nature 
du Réseau de communes « Alliance dans les Alpes », 24 communes participent à des projets 
de coopération internationaux dédiés à la protection de la nature et au renforcement de la vie 
sociale. La Conférence technique du Réseau de communes propose cette année de diffuser 
ces « histoires de succès » pour s’en inspirer. Elle se tiendra du 19 au 20 juin 2015 à Saint-
Martin-de-Belleville/F. La conférence abordera également le rôle et les opportunités d’action 
des communes des Alpes dans le cadre d’une macrorégion alpine. 
 
Informations complémentaires et inscription : http://www.alliancealpes.org/fr/  
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Grenoble est la première grande ville d’Europe à remplacer des panneaux 
publicitaires par des arbres. © Allison Meier / flickr.com 

 
Grenoble remplace les panneaux 
publicitaires par des arbres  
 
La ville de Grenoble fait démonter 200 
panneaux publicitaires et plante des 
arbres à leur place   pour végétaliser la 
ville, développer l’expression citoyenne 
et encourager la créativité. Une 
première en Europe.  

Depuis le début de 2015, Grenoble a commencé à planter des arbres à la place des 
panneaux publicitaires – dans un premier temps une cinquantaine de jeunes arbres. La ville 
prévoit de démonter au total 326 panneaux, soit plus de 2 000 m2 d’affichage publicitaire. 
« Nous voulons une ville moins agressive et moins stressante, au service de notre 
créativité», explique le maire, Eric Piolle. Dans la perception des habitants, l’appel à la 
consommation doit céder la place à l’environnement. La volonté de l’équipe municipale est 
de faire vivre et valoriser l’identité de la ville par l’expression de ses citoyens, de rendre à 
l’espace public sa fonction d’espace de vie, mais aussi de protéger les enfants et de 
redonner de la place à la nature en ville. 
 
La mesure doit profiter aussi au commerce local, qui ne peut de toute façon pas s’offrir de 
coûteuses campagnes d’affichage. Les nouveaux panneaux publicitaires seront plus discrets, 
moins volumineux et moins chers et s’adresseront aux piétons plutôt qu’aux automobilistes. 
 
Le contrat de la ville de Grenoble avec le groupe chargé de l’affichage et du mobilier urbain a 
expiré fin 2014. La municipalité a décidé de ne pas le renouveler, malgré les 150 000 de 
redevances annuelles perçues par la commune. La ville a compensé ce manque à gagner en 
économisant sur d’autres postes. Grenoble est ainsi la première grande ville d’Europe à 
remplacer ses panneaux publicitaires par des arbres. Dans les Alpes françaises, une autre 
commune a déjà lancé une initiative similaire en 2009 : la petite ville de Forcalquier (Alpes-
de-Haute-Provence) est aujourd’hui un espace sans publicité. 
 
Source et informations complémentaires: https://www.youtube.com/watch?v=pYis564VXJA, 
http://www.placegrenet.fr/2015/02/21/grenoble-larbre-qui-cache-encore-la-foret-de-
pubs/50851, http://www.lefigaro.fr/assets/pub.pdf  
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Agenda 

30 ans du Centre de la Nature Montagnarde, 04.06. - 
07.06.2015, Château des Rubins / Sallanches, 
Organisation: Centre de la Nature Montagnarde. En 
savoir plus... 

La relation ville-montagne: un éco-système 
équitable?, 11.06.2015, Chambéry/FR, Organisation: 
Montanea / Labex Innovation et Territoires de Montagne 
(ITEM). En savoir plus... 

Assemblée Générale de CIPRA France , 17.06.2015, 
Grenoble/FR, Organisation: CIPRA France. En savoir 
plus... 

Pandathlon, 27.06. - 28.06.2015, Saint-Gervais Mont-
Blanc/FR, Organisation: WWF. En savoir plus... 

Sommet Mondial Climat et Territoires, Dialogue et 
propositions des acteurs non-étatiques, 01.07. - 
02.07.2015, Lyon/FR . En savoir plus... 

 
 

Oh!... 
 
… les transports publics sont toujours 
plus verts, plus propres, plus durables. 
Une évolution qui profite à tous, et 
notamment aux amateurs de vélo. Dans 
la province italienne de Trente, le 
transport des personnes en cyclopousse 
bénéficie depuis mai 2015 du statut 
officiel de transport public individuel. Les 
cyclopousses sont donc assimilés aux 
taxis ou aux voitures de location. Depuis 
l’année dernière, le code de la route 
italien reconnaît également les 
cyclopousses comme un moyen de 
transport. En revanche, les motoneiges 
sont toujours inconnues dans ce code, et 
la conduite des motos, des 4x4 ou des 
quads n’est pas réglementée dans de 
nombreuses régions des Alpes. Leurs 
conducteurs ne peuvent donc pas être 
pénalisés. Il en va désormais autrement 
des cyclopousses. Même s’ils se 
déplacent uniquement à la force des 
mollets, à la sueur du front de leurs 
conducteurs et sans émissions nocives, 
ils sont aujourd’hui membres à part 
entière de la famille des moyens de 
transport. Contraventions garanties. 
Source et informations complémentaires: 
http://www.uffstampa.provincia.tn.it/csw/c
_stampa.nsf/#comunicato&id=7939CD96
3935213DC1257E4300305C20 (it) 
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